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MEDVALLÉE est un engagement de campagne que nous avons tenu, dès le printemps 2021, en lançant
cette dynamique ambitieuse avec le soutien de la Région Occitanie / Pyrénées - Méditerranée et l’État,
co-fondateurs du projet. MEDVALLÉE incarne notre volonté de transformer Montpellier en un pôle
d’excellence et d’innovation dans les secteurs clés de la santé, de l’alimentation - agronomie -
agriculture, et de l’environnement.

Cette initiative repose sur les savoir-faire ancrés et internationalement reconnus de notre territoire
dans ces trois domaines. Elle a pour objectif de stimuler la création et le développement d’entreprises,
ainsi que de générer de nouveaux emplois, tout en renforçant l’attractivité de notre métropole.

MEDVALLÉE positionne Montpellier comme un territoire exemplaire en matière de Santé Globale. Un
domaine avec lequel nos politiques publiques se mettent en adéquation à travers la gratuité des
transports, la promotion des mobilités douces, la décarbonation, des dispositifs innovants en
prévention santé, la gestion durable des ressources en eau, et une politique agroécologique
ambitieuse, contribuant à une économie plus juste et durable au service de nos citoyens. 

L’ambition de MEDVALLÉE est de fédérer tous les acteurs économiques, de la recherche et de
l’enseignement supérieur en créant un écosystème unique qui associe ces trois filières d’excellence. Cela
permet de renforcer l’attractivité de Montpellier et de faire de notre territoire, un catalyseur de
l’innovation dans le domaine de la Santé Globale. 

Depuis son lancement, MEDVALLÉE a déjà enregistré des réussites remarquables : l’approbation par la
Food and Drug Administration (FDA) américaine du médicament Uzedy™ de la société MedinCell en
2023, la création du 8e IHU de France dans le cadre du plan France 2030, et l’ouverture, en septembre
2024, d’un Établissement Public Local d’Enseignement International (EPLEI). Ces réussites illustrent la
vitalité de notre écosystème et renforcent notre rayonnement bien au-delà des frontières de la
métropole. 

Ces deuxièmes Assises seront donc l’occasion de mettre en lumière les atouts et les réussites de notre
écosystème en matière de Santé Globale, tout en abordant ensemble, les défis et enjeux futurs. 
Ici, à Montpellier, nous ne faisons pas qu’inventer l’avenir, nous le construisons.

Michaël DELAFOSSE
Maire de la Ville de Montpellier 
Président de Montpellier Méditerranée Métropole
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Michaël DELAFOSSE et moi partageons cette même ambition pour Montpellier et sa métropole : celle
d’affirmer à l’échelle nationale et internationale l’identité de ce territoire autour de la dynamique
MEDVALLÉE. C’est pourquoi j’apporte l’entier soutien de la Région Occitanie à ce projet, car la santé est
aujourd’hui plus que jamais l’un des piliers de notre engagement pour un égal accès aux soins, et une
revendication toujours plus forte exprimée par nos concitoyens. 

Avec plus de 200 entreprises spécialisées, 32 000 étudiants en santé et 2 700 chercheurs, le territoire
montpelliérain dispose du terreau fertile pour bâtir de nouvelles filières régionales innovantes et
inclusives, et créer des emplois porteurs de sens et d’avenir. 

Le lancement, aux côtés de Michaël DELAFOSSE, du nouvel Institut Hospitalier Universitaire de
Montpellier, symbolise l’aspect très concret que revêt notre partenariat. Intégré dans la dynamique
MEDVALLÉE, il sera la référence en France pour soigner les maladies auto-immunes grâce à des
technologies de pointe de biothérapies.

Entrepreneurs, chercheurs, étudiants, investisseurs, collectivités : nous travaillons tous à la création de
cet écosystème unique autour du Triptyque : Nourrir, Soigner et Protéger. C’est cette cohésion qui
permettra à ce projet de devenir une véritable locomotive économique à rayonnement international,
capable d’apporter des réponses concrètes aux grands enjeux sanitaires et environnementaux
auxquels nous faisons face, et qui chaque année se rappellent à nous avec davantage de force. 
En tant que membre fondateur, aux côtés de l’État et de la Métropole de Montpellier, je souhaite
réaffirmer au nom de la Région Occitanie, mon plein et entier soutien à ce projet unique et fédérateur,
utile aux Montpelliérains ainsi qu’à tous les habitants d’Occitanie.

Carole DELGA
Présidente de la Région Occitanie / Pyrénées - Méditerranée
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François-Xavier LAUCH,
Préfet de l’Hérault
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Le projet MEDVALLÉE vise à installer Montpellier comme leader européen de l’innovation scientifique et
technologique à travers trois axes principaux : la santé, l’agroécologie, et l’alimentation durable. 

En créant un environnement propice à la recherche et à l’émergence de projets scientifiques et
technologiques d’avenir, MEDVALLÉE s’inscrit dans la stratégie d’innovation portée par l’État et le plan
investissement France 2030.

Dans le cadre de ce plan, le secteur de la santé totalise 60 porteurs de projets, pour un montant
d’aides de 196,5M€. Le département de l’Hérault compte 24 porteurs de projets, bénéficiaires d’un
total de 62M€. Parmi les lauréats, le projet <IMMUN4CURE=, porté par le CHU de Montpellier, l’INSERM
et l’Université de Montpellier a été destinataire d’une subvention de 20M€ en septembre 2023, qui
représente la subvention la plus importante accordée dans la région Occitanie pour le secteur de la
santé. Ce projet, participant pleinement à la dynamique MEDVALLÉE, vise à fédérer les compétences
afin de faire progresser la recherche et le traitement des maladies auto-immunes. 

MEDVALLÉE représente ainsi un moteur de croissance durable pour Montpellier et la métropole, en
intégrant les enjeux de santé et d’environnement au cœur de son développement, tout en favorisant les
collaborations internationales, les partenariats public-privé et la création de start-ups dans les
domaines clés identifiés. 

C’est pourquoi l’État est signataire du pacte MEDVALLÉE et appuie avec ses partenaires l’ambition de
Montpellier Méditerranée Métropole d’aboutir à la création d’un pôle de classe mondiale en Santé
Globale. 



1 - MEDVALLÉE MONTPELLIER,
NAISSANCE D’UN PÔLE MONDIAL
D’EXCELLENCES EN SANTÉ GLOBALE 

 © Christophe RUIZ - Ville et Métropole de Montpellier.
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La crise sanitaire de la COVID-19 qui nous a durement éprouvés depuis plus de quatre années
l’a démontré. La France doit recouvrer une souveraineté sanitaire. 
Pandémie mondiale, zoonoses soudaines, maladies chroniques, montée de l’antibiorésistance,
alimentation de 10 milliards d’êtres humains en 2050, crise climatique et pénurie des matières
premières... Le XXIe siècle fait, en effet, face à de nombreux défis et problématiques plus ou
moins nouvelles. 

Dans ce contexte, NOURRIR - SOIGNER - PROTÉGER sont bien les grands défis à relever.

En favorisant le lien entre la recherche et les écosystèmes d’innovation d’envergure nationale
et internationale présents sur le territoire, MEDVALLÉE répond aux enjeux de souveraineté
sanitaire mais aussi alimentaire et économique de la France au service des entreprises, de
l’emploi et des citoyens. 

MEDVALLÉE est une dynamique de territoire située au croisement de trois filières d’excellence :
l’alimentation, la santé et l’environnement. 

Elle s’appuie sur la présence ancrée à Montpellier de savoir-faire historiques et reconnus sur le
plan international en matière de santé, d’alimentation, d’agronomie, d’agriculture et
d’environnement, pour favoriser, conforter et créer de l’emploi.

A- MEDVALLÉE, 
UNE DYNAMIQUE DE TERRITOIRE AU CROISEMENT DE TROIS FILIÈRES D’EXCELLENCE

Santé /
Soigner

Alimentation
Agronomie

Agriculture /
Nourrir

Environnement
Biodiversité /

Protéger
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En effet, la santé est historiquement prégnante sur notre territoire qui accueille la plus
ancienne Faculté de médecine au monde en exercice. 
À cela s’ajoutent l’innovation et l’entrepreneuriat qui sont tous deux, des atouts, des
marqueurs forts de l’ADN de Montpellier. La présence du BIC - Business Innovation Centre - créé
en 1987, qui maintient son classement dans le top 5 des incubateurs mondiaux en est un
témoignage. 

Montpellier compte également parmi les plus grandes communautés scientifiques
internationales : tous les organismes de recherche nationaux sont présents sur notre territoire. La
présence du CGIAR - siège de la recherche en agronomie mondiale - qui coordonne l’action de 15
grands centres mondiaux du système international de la recherche agronomique (10 000 scientifiques
dans le monde pour un budget d’environ 800 millions de dollars US) avec l’objectif de combattre la faim
et la pauvreté dans le monde, en est une parfaite illustration.

Autre illustration du rayonnement de Montpellier, le classement de Shanghai a, une nouvelle
fois, en 2023, positionné l’Université de Montpellier au 2e rang mondial en écologie.

Autant d’atouts donc qui illustrent la puissance de la recherche sur le territoire et qui fondent
la légitimité de la démarche MEDVALLÉE auprès des scientifiques et des entrepreneurs. De
plus, le nord de la Métropole de Montpellier présente une polarité SANTÉ AGRO
ENVIRONNEMENT qui concentre notamment des grandes unités de recherche et
d’enseignement secondaire et supérieur, des start-ups et des PME.

Enfin, MEDVALLÉE conforte Montpellier Université d’Excellence (l’I-Site) qui mobilise les forces de 19
institutions autour d’une ambition commune : faire émerger à Montpellier une université thématique
de recherche intensive, internationalement reconnue pour son impact dans les domaines liés à
l’alimentation, l’environnement et la santé avec une devise commune <Nourrir, Soigner, Protéger=. 
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B- AVEC UNE AMBITION : FÉDÉRER POUR INNOVER ET RELEVER LES DÉFIS DE DEMAIN

Construire un pôle mondial d’excellenceS en <Santé Globale= pour relever les grands défis de
demain au croisement des filières santé, alimentation, environnement : voilà l’ambition de
MEDVALLÉE.

Une ambition qui vise à : 
renforcer l’attractivité de Montpellier et de son bassin de vie, 
s’appuyer sur l’excellence de la recherche pour favoriser le développement de l’économie et
de l’emploi sur ces filières, 
contribuer à la souveraineté alimentaire et sanitaire de la France, 
proposer des infrastructures immobilières et technologiques adaptées sur l’arc Nord de
Montpellier.

<L’arrivée du projet MEDVALLÉE a permis à l’Université de Montpellier de retrouver sa place dans la cité”
souligne François PIERROT, Vice-président de l’Université de Montpellier, délégué aux Relations
internationales.



1

3
4
5
6
7

Fédérer les acteurs et créer des synergies : interdisciplinarité alimentation / santé / environnement,

Stimuler le développement économique et l’emploi par l’innovation, 

Renforcer l’attractivité et la visibilité internationale du territoire, 

Attirer / former les talents et anticiper sur les métiers de demain, 

Développer des infrastructures performantes et vertueuses, 

Favoriser le recours au digital,

Construire ensemble une Métropole en Santé Globale exemplaire. 

enjeux majeurs

MEDVALLÉE c’est : 

7

Pour atteindre cette ambition, MEDVALLÉE Montpellier répond à sept enjeux majeurs : 

2
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C- ET QUI S’APPUIE SUR UN ÉCOSYSTÈME MOBILISÉ ET DYNAMIQUE AU NORD DE LA
MÉTROPOLE
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MEDVALLÉE propose une gouvernance qui s’organise en trois niveaux : 

1. La Fabrik MEDVALLÉE. 
Hier constituée de 250 acteurs issus du monde des entreprises, académique et de la recherche,
la FabriK s’est aujourd’hui constituée en véritable communauté qui rassemble plus de 1 000
membres.
La Fabrik est garante de la mise en œuvre collective des actions. L’ensemble de ses membres se
réunit lors de différents événements et d’ateliers favorisant l’interdisciplinarité alimentation, santé,
environnement. 

D- MEDVALLÉE, 
UNE DYNAMIQUE INÉDITE, COLLECTIVE ET FÉDÉRATRICE

Le 16 septembre 2021, Montpellier Méditerranée Métropole a lancé la dynamique MEDVALLÉE
avec, à ses côtés de l’État et la Région Occitanie/ Pyrénées - Méditerranée, co-fondateurs, en fédérant
les acteurs économiques et scientifiques du territoire.

14

Une fois la dynamique lancée institutionnellement, plus de 250 acteurs issus du monde
économique, de l’enseignement supérieur et de la recherche ont été réunis, dès septembre
2021, au sein d’ateliers, pour collectivement, définir et affiner la stratégie MEDVALLÉE. 
Trois phases de travaux se sont ainsi succédé de décembre 2021 à juin 2022, au cours desquelles, de
nombreuses propositions autour des enjeux d’hybridation entreprise, recherche et enseignement
supérieur, des défis de visibilité nationale, européenne et mondiale ou d’exemplarité des actions
territoriales ont été émises. 

Dotée d’une gouvernance innovante, collective et fédératrice

2. Un Comité d’Orientation Stratégique. 
Composé de personnalités qualifiées, le Comité d’Orientation Stratégique conseille et oriente les
décideurs de MEDVALLÉE au regard des évolutions majeures des filières <Santé Globale= à l’échelle
nationale et internationale. 

3. Un Comité de pilotage qui réunit les fondateurs et qui est chargé de valider et d’évaluer la
stratégie et le plan d’actions sur la période 2022-2026.

12
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Et d’un réseau de 11 ambassadeurs chargés de faire rayonner la dynamique à l’échelle
nationale et internationale

13
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Dynamique collaborative par excellence, MEDVALLÉE dispose également d’un Club des
Entrepreneurs
Initiative lancée par Cyril BRUN, le Directeur Général de la Banque Populaire du Sud, lors des
Premières Assises MEDVALLÉE le 27 juin 2022, le Club des Entrepreneurs a pour objectif
d’animer la communauté des dirigeants de la santé globale.

<Prenons soin de nos dirigeants - Le recrutement des talents, quels outils ?=, <Aller à l’international=,
<L’IA, plus qu’un outil pour la santé ?=, <Une ville qui soigne, une ville résiliente : l’urbanisme au service
de la santé=, etc. À chacun de ses opus, le Club des Entrepreneurs focalise son attention sur un
thème en lien avec la Santé Globale. Le dernier d’entre eux, organisé le 9 septembre 2024, a
réuni différents experts pour débattre des enjeux et des solutions dans le domaine de l’eau, en
présence d’Éric SERVAT, Directeur d’ICIREWARD, unique Centre International UNESCO sur l’eau
en France. 
Au travers de ce club, la Banque Populaire du Sud contribue à l’émergence et à la croissance de ce
pôle d’excellence, à animer et à fédérer la communauté des acteurs MEDVALLÉE.

Les Pôles de compétitivité du territoire fortement engagés dans la dynamique
MEDVALLÉE 
Quatre des pôles de compétitivité actifs sur le territoire métropolitain - Agri Sud-Ouest
Innovation, Aqua-Valley, Derbi et Eurobiomed - participent aussi fortement à la dynamique
MEDVALLÉE, après l’avoir co-construite. 

Ainsi, ils organisent quatre fois par an, des Afterworks MEDVALLÉE avec, pour ambition, de
<croiser les réseaux=, décloisonner, stimuler les collaborations interfilières et fédérer les
acteurs de l’écosystème autour de thèmes transversaux, en lien avec la stratégie, les actions et
les valeurs de la dynamique. 

Depuis l’été 2022, 9 Afterworks ont donc eu lieu où furent notamment abordés des thèmes comme
l’enjeu de l’eau, celui de l’innovation en Santé Globale, la RSE, le Bâtiment du futur et le 19 septembre
dernier, la BPI au service de l’innovation One Health. 

 © DR.



E- UN PLAN D’ACTIONS EN CINQ AXES
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Dès le lancement de la dynamique en septembre 2021, les 250 acteurs de la FabriK, issus du
monde des entreprises, de l’enseignement supérieur et de la recherche se sont regroupés au
sein d’ateliers pour affiner la stratégie MEDVALLÉE. 

De leurs travaux est né un plan d’actions orienté autour de 5 axes stratégiques : 
Une communauté labellisée,
Un accélérateur de croissance et de développement,
L’innovation comme ADN,
Un rayonnement national et international,
Villes et territoires démonstratifs : des politiques et des acteurs qui incarnent l’enjeu de Santé
Globale.



2 - MEDVALLÉE,
DES AVANCÉES MAJEURES 
EN 2023 -2024

 © Christophe RUIZ - Ville et Métropole de Montpellier.
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MedinCell est une société pharmaceutique innovante qui développe un
portefeuille de produits injectables à longue durée d'action dans divers domaines
thérapeutiques - du développement à la commercialisation – en associant sa
technologie propriétaire BEPO (licenciée à Teva sous le nom SteadyTeq™) à des
principes actifs déjà connus et commercialisés. Par la libération contrôlée et
prolongée du principe actif pharmaceutique, MedinCell rend les traitements médicaux
plus efficaces, grâce notamment à une meilleure observance et à une réduction de la
quantité de médicament nécessaire. La technologie propriétaire BEPO de MedinCell
permet de contrôler la délivrance d'un médicament à dose thérapeutique pendant
plusieurs jours, semaines ou mois à partir de l'injection sous-cutanée ou locale d'un
simple dépôt de quelques millimètres, entièrement biorésorbable. 
MedinCell collabore avec des sociétés pharmaceutiques et des fondations de premier
plan pour améliorer la santé mondiale grâce à de nouvelles options thérapeutiques.
Basée à Montpellier, MedinCell emploie actuellement plus de 140 personnes
représentant plus de 25 nationalités différentes. 

Les années 2023 et 2024 ont été riches en réalisations pour MEDVALLÉE, des succès qui
symbolisent parfaitement l’ambition de la stratégie : faire de Montpellier, un pôle
d’excellenceS mondial en Santé Globale, au service de l’innovation et du progrès. 

A- DES PROJETS STRUCTURANTS

MedinCell, société pharmaceutique basée à Jacou, et son
partenaire TEVA ont annoncé le 28 avril 2023 que la Food and
Drug Administration (FDA) américaine a approuvé UZEDY™, un
médicament injectable à action prolongée pour le traitement de
la schizophrénie chez les adultes. Il s’agit du premier produit
basé sur la technologie BEPO® de MedinCell, qui développe un
portefeuille de traitements injectables à action prolongée dans
différentes aires thérapeutiques.

L’arrivée sur le marché américain de ce premier traitement fut
un événement majeur pour toute la filière biotech française. Elle
couronne le savoir-faire d’une équipe installée à Montpellier
depuis la création de MedinCell. 
Ce succès traduit parfaitement l’ambition de MEDVALLÉE : faire
de Montpellier un pôle d'excellenceS mondial en Santé Globale. 
 

LA FDA - FOOD AND DRUG ADMINISTRATION AMÉRICAINE - A APPROUVÉ UZEDY™, UN
MÉDICAMENT FABRIQUÉ PAR MEDINCELL ET DESTINÉ À TRAITER LA SCHIZOPHRÉNIE
CHEZ LES ADULTES EN AVRIL 2023
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Mardi 16 mai 2023, Montpellier a été sélectionnée, dans le cadre du Plan France 2030, pour
accueillir "Immun4Cure", un Institut Hospitalo-Universitaire (IHU) dédié aux maladies auto-
immunes et aux immunothérapies innovantes. 

LA CRÉATION DU 8E INSTITUT HOSPITALO-UNIVERSITAIRE DE FRANCE “IMMUN4CURE=
DÉDIÉ AUX MALADIES AUTO-IMMUNES AU MOIS DE MAI 2023

Les maladies auto-immunes touchent 15 millions d’Européens et constituent un véritable enjeu de
santé publique, comparable aux maladies cardiaques et au cancer. Elles sont l’une des principales
causes de décès chez les femmes de moins de 65 ans, la deuxième cause de maladie chronique et la
première cause de morbidité chez les femmes. Pour la majorité de ces maladies, aucun traitement
n’existe. 

 © Cécile MARSON - Ville et Métropole de Montpellier.

C’est dans ce contexte que l’Institut Hospitalo-Universitaire IMMUN4CURE projette de développer
des outils thérapeutiques de précision pour améliorer le traitement de ces maladies. Doté d’une
enveloppe de 20 M€, il vise à comprendre et modéliser la réponse immunitaire, à proposer un
parcours de soins optimisé et dédié aux maladies auto-immunes systémiques, à favoriser
l’accessibilité de thérapies curatives par le développement de stratégies basées sur les technologies
ARN et à développer une école de biotechnologies et des applications en santé. 

Ainsi, mardi 17 septembre 2024, l’Institut Hospitalo-Universitaire <Immun4cure= a été
officiellement lancé par Anne FERRER, Directrice générale du CHU de Montpellier, Didier
SAMUEL, Président Directeur Général de l’INSERM et Philippe AUGÉ, Président de l’Université
de Montpellier, fondateurs de l’Institut, en présence de Michaël DELAFOSSE, Maire de
Montpellier, Président de Montpellier Méditerranée Métropole, Carole DELGA, Présidente de
la Région Occitanie/Pyrénées - Méditerranée, François-Xavier LAUCH, Préfet de l’Hérault, Lisa
ALTER, Directrice de l’Agence de l’Innovation en Santé et Didier JAFFRE, Directeur de l’Agence
Régionale de Santé. 

5 à 8%
de la population

mondiale
concernée

de douleurs
chroniques

2e cause 8 fois plus
de femmes que

d’hommes
atteintes
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« L’Institut Hospitalo-Universitaire "Immun4cure" est un projet ambitieux et emblématique
porté par les équipes du CHU, de l'INSERM et de l'Université de Montpellier sous l’égide du
Professeur Christian Jorgensen. La création, à Montpellier, – dans le cadre du plan France
2030 - du 8e IHU de France est une nouvelle reconnaissance pour notre territoire et la
concrétisation de notre ambition de relever les grands défis de demain. 
Déjà classée troisième territoire national dans le domaine des biothérapies pour la
recherche académique en particulier, Montpellier proposera donc avec l’IHU Immun4cure –
projet emblématique de MEDVALLÉE – une meilleure compréhension des mécanismes des
maladies auto-immunes qui touchent aujourd’hui entre 5 et 8% de la population mondiale
et de leur diagnostic, d’améliorer les parcours de soins et de proposer des stratégies
thérapeutiques innovantes plus ciblées, au service des malades. 
Avec ses 15 équipes mixtes de recherche engagées dans l’aventure, Immun4cure sera un
véritable accélérateur de recherche au service d’un des plus importants défis de santé
publique du XXIe siècle. Avec lui, Montpellier contribuera ainsi très directement à la
souveraineté sanitaire de la France » souligne Michaël DELAFOSSE, Maire de Montpellier,
Président de Montpellier Méditerranée Métropole.

Les partenaires de l’opération 

275 000€
c’est le montant de la subvention que la Métropole a attribué au CHU,
Maître d’ouvrage, pour l’installation de la plateforme technique
Zebra4Cure de l’IHU sur le site de l’IRMB, en cofinancement avec la
dotation de l’Agence Nationale de la Recherche, soit 50% du coût
estimatif de l’opération.
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B- ET DES PARTENARIATS EMBLÉMATIQUES NOUÉS POUR DÉVELOPPER
LA DÉMARCHE AU SEIN DU BASSIN DE VIE

Le 30 juin 2023, Michaël DELAFOSSE, Maire de Montpellier, Président de Montpellier Méditerranée
Métropole et Philippe GRAS, Président de la Communauté de Communes Rhôny-Vistre-Vidourle,
Maire de Codognan et Freddy CERDA, Maire de Gallargues-le-Montueux ont signé, en présence de
Hind EMAD, Vice-présidente de Montpellier Méditerranée Métropole, déléguée au Développement
économique et numérique, un contrat de partenariat visant à créer un partage d’expériences pour
l’aménagement de la zone d’activités de 25 hectares Cap Gallargues, zone d’activités dédiée au
bien-être, à la santé et au médical, à créer un portefeuille commun de prospects et à travailler sur
les complémentarités en matière de foncier et d’immobilier d’entreprises. 

Juin 2023 : Montpellier Méditerranée Métropole et la Communauté de
Communes Rhôny - Vistre - Vidourle ont signé un contrat de partenariat pour
lier Cap Gallargues, une zone d’activités de 25 hectares dédiée au bien-être, à la
santé et au médical, et MEDVALLÉE

 © Christophe RUIZ- Ville et Métropole de Montpellier.
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Octobre 2023 : Montpellier Méditerranée Métropole a dédié un mois entier à la Santé
Globale avec l’organisation de nombreux événements de rayonnement international
En 2023, la Ville et la Métropole de Montpellier ont consacré un mois entier à la Santé Globale
au travers de plusieurs événements : la Biennale Euro-Africa Montpellier avec le colloque
Montpellier WaterDays, Futurapolis Santé ou encore, le Centenaire de l’ICM. Une montée en
puissance qui témoigne de l’importance de la place de la santé globale sur le territoire. 
La Biennale Euro-Africa Montpellier a proposé pendant une semaine, des rendez-vous inédits pour
découvrir les coopérations culturelles, scientifiques et économiques qui existent entre notre
territoire et l’Afrique, mettre en lumière et densifier les liens entre l’Europe, Montpellier et l’Afrique,
célébrer les cultures africaines d’aujourd’hui et connecter les écosystèmes de la recherche et de
l’innovation européen et africain. 



À l’occasion des Euro-Africa Water Days, plus de 300 experts internationaux venus de 60 pays se
sont réunis. Portées par l’Université de Montpellier, ses partenaires académiques du
programme d’excellence de l’I-Site et le CGIAR, ces rencontres avaient pour objectif de
renforcer le rôle de la science et de l’expertise face aux enjeux de santé globale : nourrir,
soigner, protéger.

Futurapolis Santé - forum dédié à la santé organisé par Le Point en partenariat avec la Ville de
Montpellier, Montpellier Méditerranée Métropole et la Région Occitanie / Pyrénées - Méditerranée - a
permis, pendant 2 jours, au grand public, d’explorer, de réfléchir et de débattre, à travers des
tables rondes, des grands entretiens, des ateliers, sur de multiples enjeux de notre santé pour
relever les grands défis de demain. 

Enfin, le 26 octobre 2023, l’ICM aujourd’hui devenu une référence internationale, a fêté ses 100
ans. L’ICM est, en effet, l’un des seuls établissements en France à regrouper sur un même site, des
unités de soins, de prévention, de recherche scientifique et d’enseignement en cancérologie. Il
propose une offre toujours renouvelée dans la prise en charge, avec l’humanité que requièrent les
soins aux patients. <À Montpellier, les équipes ont participé aux avancées de lutte contre le cancer et
contribué à faire reculer la maladie. La recherche en cancérologie n9a jamais été aussi active et porteuse
d9espoir. L9ICM compte faire partie des principaux 8Comprehensive Cancer Center (label d’excellence
décerné par l’Organisation européenne des Centres de lutte contre le cancer qui distingue le haut
degré d’intégration de la recherche dans les soins et la globalité de la prise en charge des patients) qui
vont œuvrer au progrès dans la prise en charge globale des patients atteints de cancer= Professeur Marc
Ychou, Directeur général de l’ICM. 

Crédits photos de gauche à droite et de haut en bas : Christophe RUIZ, Ville et
Métropole de Montpellier; Frédéric DAMERDJI - Ville et Métropole de Montpellier;
DR.
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Boost Invest MEDVALLÉE c’est un dispositif destiné à faciliter la levée de fonds des startups
MEDVALLÉE.

Printemps 2024 : Annonce du lancement par Montpellier Méditerranée Métropole du
programme Boost Invest MEDVALLÉE

Pour participer au dispositif, il est nécessaire de réunir les critères
suivants : 

Être une entreprise en Santé Globale c’est-à-dire appartenir à l’une
des trois filières d’excellence du territoire, à savoir Santé,
Environnement, Alimentation,
Être implantée sur le territoire de la Métropole et ses environs, 
Être innovante et à fort potentiel de développement,
Être respectueuse des règles de responsabilité sociétale,
Être en phase de levée de fonds.

Boost Invest, comment ça marche ? 
Ce dispositif est mis en place avec les équipes du BIC de Montpellier Méditerranée Métropole qui
réalisent un repérage parmi les entreprises MEDVALLÉE implantées ou souhaitant s’implanter sur
le bassin de vie montpelliérain. 
Une fois ce repérage effectué, un Comité d’Experts Boost Invest MEDVALLÉE qualifie un panel
d’entreprises attractives pour les investisseurs qui sont alors dirigées vers un pool de partenaires
co-investisseurs couvrant des besoins de financement allant de 100 000€ à 15M€.

Ce dispositif est totalement innovant puisqu’il est, d’une part, réservé aux startups de la Santé
Globale et qu’il réunit, d’autre part, tous les acteurs : du financement à l’accompagnement.
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NBX Biosciences, REGENLIFE, STENT UP et Nervosave Therapeutics ont été les quatre premiers
lauréats du dispositif dans le domaine de la santé et GREENPHAGE, le premier en matière  
d’environnement.

Pour sa 20e édition en 2023, Montpellier Capital Risque a proposé une édition spéciale en
partenariat avec MEDVALLÉE. Ainsi, des entreprises implantées dans la région ou accompagnées
par un des incubateurs de EuroIncNet et ayant une activité à caractère innovant avec une offre de
services en lien avec un des trois piliers de MEDVALLÉE, coachées par les équipes du BIC et de
Bpifrance, ont pitché devant un parterre d’investisseurs pour décrocher des rendez-vous individuels
et accélérer les levées de fonds. 

Septembre 2023 : Pour sa 20e édition, Montpellier Capital Risque - le rendez-vous annuel
des entrepreneurs innovants qui souhaitent aller à la rencontre d’investisseurs privés pour
lever des fonds - a proposé une édition spéciale en partenariat avec MEDVALLÉE



NBX Biosciences travaille sur le traitement de
l’Alzheimer via le développement d’une bactérie
médicament.
<Dans la Métropole de Montpellier, l’écosystème de
l’innovation en Santé globale est efficace et collaboratif.
En outre, notre projet s’inscrit parfaitement dans la
stratégie de MEDVALLÉE=.

REGENLIFE Santé c’est une technologie de stimulation
neuro-intestinale pour le traitement de la maladie

d’Alzheimer et des autres affections neurologiques. 

<Au sein de REGENLIFE, toute notre équipe est ravie d’être
labellisée Boost Invest MEDVALLÉE, en prolongement de notre

incubation au BIC de Montpellier=.

© DR

GREENPHAGE utilise des bactériophages, prédateurs
naturels des bactéries, pour proposer des solutions
antibactériennes de précision ciblant les plus dangereuses
et permettant de lutter contre l’antibiorésistance. 
<Il est très important pour nous d’être lauréats du dispositif Boost
Invest MEDVALLÉE : nous sommes fiers d’être soutenus et reconnus
par MEDVALLÉE, comme acteur engagé pour la santé globale, le
dispositif nous facilite l’accès à des investisseurs de premier plan,
des partenaires industriels et un réseau d’acteurs institutionnels,
tous fondamentaux pour le développement de notre start-up=. 

STENT UP développe un implant cérébral novateur
destiné à prévenir la rupture d’anévrisme.

<C’est un immense honneur d’avoir reçu cette labellisation Boost
Invest MEDVALLÉE. Cette reconnaissance est une validation de
notre engagement envers l’innovation médicale=. 

© DR
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© DR

Nervosave Therapeutics travaille sur des thérapies
géniques innovantes pour les maladies nerveuses,

génétiques, aux douleurs chroniques, en passant
par la neuropathie des personnes diabétiques.

<Nous sommes très fiers d’être distingués par Boost Invest
MEDVALLÉE. Avec MEDVALLÉE et d’autres biotechs locales,

l’ambition est de créer le premier pôle économiques français
de thérapie génique et cellulaire=. 

© DR

© DR

© DR

Les premiers lauréats du dispositif témoignent ...



À Montpellier, le lycée Jules GUESDE est devenu, à l’occasion de cette nouvelle
rentrée scolaire, un Établissement préfigurateur d’Enseignement International.
Après Strasbourg, Lille et Paris, Montpellier est donc la quatrième métropole à
accueillir ce type d’établissement d’excellence. 

Coordonné par le Rectorat d’Académie et soutenu par la Région Occitanie/ Pyrénées -
Méditerranée, le Département de l’Hérault et la Ville de Montpellier, ce projet
ambitieux consiste à structurer cet établissement public d’enseignement international
rassemblant premier et second degrés, unique en Occitanie.
Développer des parcours scolaires plurilangues complets, de l’école primaire au
baccalauréat répond aux enjeux d’épanouissement et d’émancipation des
élèves, mais également aux enjeux de développement économique et
d’attractivité des entreprises et établissements de recherche, car il favorise la
venue de talents étrangers ou binationaux. 
Véritable accélérateur d’attractivité territoriale, cet EPLEI est un atout de plus
pour la dynamique MEDVALLÉE.

Septembre 2024 : Montpellier accueille un EPLEI 
(Établissement Public Local d’Enseignement International)

© Frédéric DAMERDJI - Ville et Métropole de Montpellier.
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3 - MEDVALLÉE,
LES PERSPECTIVES POUR 
L’AVENIR

 © Christophe RUIZ- Ville et Métropole de Montpellier.
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© Christophe RUIZ - Ville et Métropole de Montpellier.
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A- L’AMÉNAGEMENT D’UN CENTRE DE RECHERCHE ET D’INNOVATION EN BIOLOGIE
SANTÉ - CRIBS - AU SEIN DU NOUVEAU SITE UNIQUE DE BIOLOGIE DU CHU DE
MONTPELLIER 

Le Centre de Recherche et d’Innovation en Biologie Santé (CRIBS) est implanté au cœur du
nouveau bâtiment de Biologie du CHU de Montpellier. Ce nouvel espace de 1 200m² est
entièrement consacré à la recherche et à l’innovation biologique hospitalière, en lien direct avec
les infrastructures de recherche clinique de l’établissement hospitalier et les unités de recherche
fondamentale universitaires du CNRS et de l’INSERM.

Ce bâtiment proposera aux entreprises et aux startups du domaine, une offre collaborative
graduée en fonction de leurs besoins : 

Un accès aux échantillons biologiques et données associées facilité,
Le développement de projets partenariaux,
L’installation sur place de laboratoires R&D,
Un lien direct avec la recherche clinique.

L’objectif est de renforcer les collaborations public-privé en matière de diagnostic et de traitement en
santé, en facilitant l’accès à l’expertise, aux ressources biologiques ainsi qu’aux données de santé
associées. 

Ce projet est porté par le CHU et co-construit avec les chercheurs, les industriels et les
collectivités. 

 © CHU, Service Communication - DRI.

900 000€
c’est le montant de la subvention que la Métropole donne au CHU sur la
période 2024-2026. 
Ce projet dont le montant total d’investissement est estimé à 13 510 283€
est également co-financé par l’État et fait l’objet d’une instruction d’aide
par la Région Occitanie.
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 © CHU, Service Communication - DRI.



B- L’EXTENSION ET LA RÉNOVATION DU CENTRE DE BIOLOGIE STRUCTURALE - CBS DE
L’INSERM, LE LABORATOIRE DE RECHERCHE BIOMÉDICALE DE POINTE DE
MONTPELLIER EN 2026

Le Centre de Biologie Structurale est un laboratoire de recherche biomédicale de pointe
implanté à Montpellier qui associe biologie, chimie et physique au profit de travaux de
recherche en cancérologie, microbiologie, infectiologie et santé environnementale. 
L’approche interdisciplinaire qui y est déployée permet de développer des thématiques de
recherche innovantes et place la structure à un niveau d’excellence en termes de production
scientifique, nationalement et internationalement reconnu dans les domaines de la biologie
structurale, de la biophysique et de la biologie synthétique. 
Son extension permettra de capitaliser sur un savoir-faire unique en France en biologie
synthétique et en bio-ingénierie pour créer un centre de référence national et international
en biothérapie et bio-diagnostic. 

L’extension de 1 000 m² hébergera notamment une plateforme de biologie synthétique et de bio-
ingénierie qui s’appuiera sur un Accélérateur de Recherches Technologiques (ART) financé par
l’INSERM. 
Un nouveau plateau technologique sera rattaché à l’actuelle Plateforme Intégrée de Biophysique et
de Biologie Structurale qui offrira, à terme, des prestations uniques en France, accessibles aux
milieux académique et industriel. 
De nouvelles approches ou technologies de rupture pourront y être déployées telles que la
Bioinformatique, l’Intelligence Artificielle, les Microscopies avancées. 

 © INSERM

800 000€
c’est le montant de la subvention que la Métropole apporte à l’INSERM,
Maître d’ouvrage des travaux, sur la période 2024-2026. 
Ce projet dont le montant total d’investissement est estimé à 7 780
860€ TTC est également co-financé par l’État à hauteur de 1M€ et fait
l’objet d’une instruction d’aide par la Région Occitanie.
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D- LE GROUPE U S’ENGAGE DANS MEDVALLÉE AVEC LA CRÉATION 
D’UN CAMPUS U DE 5,5 HECTARES À VENDARGUES 

Le groupe coopératif U a choisi de créer sur la commune de Vendargues, un Campus U qui
s’étendra sur 5,5 hectares.
Ce projet est composé notamment d’un magasin pilote école, d’un centre de formation U, d’un
accélérateur de start-ups qui proposera des services et/ou produits adaptés à la distribution et
un espace d’expérimentation en partenariat avec le laboratoire Epsylon de l’Université Paul
Valéry Montpellier 3.

« Nous souhaitons répondre aux nouveaux comportements et besoins des
consommateurs, tout en accompagnant l’entrepreneuriat innovant et l’économie locale. En
outre, depuis 2012, nous faisons en sorte de supprimer ou substituer toutes les substances
controversées, afin de ne proposer dans nos rayons que des produits sains, de qualité et
accessibles à tous, ce qui répond à nos valeurs et nos engagements. C’est pourquoi nous
avons rejoint la dynamique MEDVALLÉE », explique Valentin MENZAGHI, le pilote du
projet Campus U. 

Le Biopôle Euromédecine se compose de trois bâtiments de 3 500m² - Cap Gamma (2004), Cap
Delta (2007) et Cap Sigma (2011) - qui affichent un taux d’occupation élevé d’environ 90% avec 26
entreprises locataires pour un total de 350 emplois. 

Afin d’accompagner l’ambition MEDVALLÉE et pallier l’offre déficitaire de laboratoires,
Montpellier Méditerranée Métropole renforce les capacités d’accueil du Biopôle en créant un
4e bâtiment. 

Ce 4e bâtiment offrira :
8 500 m² de surface de plancher de bureaux, laboratoires et ateliers de production, soit la
possibilité d’implanter une cinquantaine d’entreprises représentant 400 à 500 emplois à terme.
Il s’inscrit dans une démarche BDO (Bâtiment Durable Occitanie).

Livré en septembre 2027, ce 4e bâtiment accueillera à la fois de jeunes entreprises sortant de
pépinières avec des besoins de surface modestes et des entreprises en phase d’accélération
recherchant des locaux de production et de stockage et ce, pour répondre à des besoins d’études
cliniques, de prototypage et de pré-industrialisation. 

C- LE BIOPÔLE EUROMÉDECINE S’AGRANDIT AVEC L’ARRIVÉE 
D’UN QUATRIÈME BÂTIMENT
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 © Christophe RUIZ- Ville et Métropole de
Montpellier.

https://www.magasins-u.com/decouvrir-u/cooperative-u/qui-sommes-nous
https://epsylon.www.univ-montp3.fr/fr/pr%C3%A9sentation/pr%C3%A9sentation
https://epsylon.www.univ-montp3.fr/fr/pr%C3%A9sentation/pr%C3%A9sentation


Initié par Montpellier Méditerranée Métropole et le CGIAR, la création de cet <International
Innovation Hub= a pour objectif, de stimuler l’innovation et de renforcer la durabilité des
systèmes alimentaires à l’échelle internationale, avec un focus particulier sur les pays du Sud. 

En effet, les systèmes alimentaires sont confrontés à des défis complexes, allant du changement
climatique à l’insécurité alimentaire, en passant par la dégradation environnementale et les maladies.
Dans les pays du Sud plus particulièrement, les écosystèmes peuvent rencontrer plusieurs obstacles
(manques de ressources financières, matérielles ou humaines, accès limité à la technologie, capacités
institutionnelles limitées pour soutenir les start-ups et les entrepreneurs, connexion insuffisante aux
marchés, ...).

La mise en œuvre de cet <International Innovation Hub= est prévue sur 3 ans.

E- CRÉATION D’UN BÂTIMENT TOTEM, EMBLÉMATIQUE DE MEDVALLÉE

Le site Agropolis Museum - bâtiment de 2 500m² implanté sur un foncier de 10 080m² -  qui a été
fermé en 2010 a été racheté en 2021 par Montpellier Méditerranée Métropole. 

Situé au cœur de l’écosystème de la recherche et de la communauté scientifique, ce bâtiment
bénéficie d’un emplacement stratégique au cœur de MEDVALLÉE, dans un réseau de trois sites
consacré à la thématique agroenvironnementale : 

La Gaillarde, 
Lavalette,
Baillarguet.
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F- CRÉATION DE L<INTERNATIONAL INNOVATION HUB=

L’objectif ? 
Faire vivre l’ambition MEDVALLÉE,
faire grandir le campus Agropolis
en facilitant les liens entre
recherche, économie et citoyen
dans le respect de l’histoire du
musée qui prônait la diffusion de
la culture scientifique.

Ses 4 missions : 
Créer des collaborations entre les différents acteurs de
l’écosystème de l’innovation au Sud et au Nord,
Renforcer les capacités des écosystèmes d’innovation oeuvrant sur
les systèmes alimentaires au Nord comme au Sud,
Accélérer le développement de projets innovants, de start-ups et
d’entreprises,
Promouvoir la durabilité des systèmes alimentaires grâce à des
solutions innovantes.missions

 © Christophe RUIZ- Ville et Métropole de Montpellier.



L’ICM - Institut du Cancer de montpellier - lance la création d’un Centre de Traitement
et d’Innovation en Oncologie (CTIO), sur une parcelle propriété de Montpellier
Méditerranée Métropole, rue de la Croix Verte. 

D’une surface de près de 1 500m², ce bâtiment sera principalement destiné aux activités de
recherche. Des espaces seront également dédiés à l’accueil d’entreprises qui travaillent en
collaboration directe avec les activités de recherche. 
L’objectif est de renforcer des collaborations public-privé en matière d’oncologie, en
facilitant l’accès à l’expertise, aux ressources biologiques ainsi qu’aux données de
santé associées et de favoriser la création de start-ups dans ce domaine. 

Coût du projet : 7,7 M€.

Montpellier Méditerranée Métropole s’engage à soutenir la création d’une serre pédagogique
de haut niveau, support à la formation dans le domaine de l’écologie et de la biodiversité au
sein de l’Université de Montpellier. 
Cette serre pédagogique permettra de positionner les formations de la Faculté des Sciences à un
niveau similaire à celui des universités internationales. 

Un projet qui s’inscrit au cœur de la dynamique MEDVALLÉE vise à soutenir et accélérer la
croissance verte, à protéger la biodiversité, l’environnement et la santé. 

Coût du projet : 320 000€ dont 180 000 financés par la Métropole.

G- CRÉATION DU CENTRE DE TRAITEMENT ET D’INNOVATION EN
ONCOLOGIE (CTIO) - ICM
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H- CRÉATION D’UNE SERRE PÉDAGOGIQUE DANS LE DOMAINE DE L’ÉCOLOGIE
ET DE LA BIODIVERSITÉ

1 000 000€
c’est le montant de la subvention que Montpellier Méditerranée
Métropole apporte à l’ICM sur la période 2024-2026.
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